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Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés

Luxembourg, le 11 mai 2018

Monsieur le Président,

Par la présente, nous avons l'honneur de vous informer que conformément à l'article 80 du Règlement de la 
Chambre des Députés, nous souhaiterions poser une question parlementaire à Madame la Ministre de la 
Santé au sujet des projets de fusion entre le Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique et le Centre Hospitalier 
du Nord.

C'est en présence de Madame la Ministre de la Santé que le Centre Hospitalier du Nord (CHdN) et le Centre 
Hospitalier Neuro-Psychiatrique (CHNP) ont annoncé en 2014, dans le cadre d’une conférence de presse, 
leur intention de fusionner en un centre hospitalier régional avec un pôle de compétences en psychiatrie et 
en médecine psychosomatique. Cette fusion devrait aboutir au 1er janvier 2020. Le plan stratégique du 
CHNP, quant à lui, a connu plusieurs adaptations dans le passé qui font foi plutôt d’un manque de vision que 
de permettre une sécurité de planification.

Selon nos informations, le président du conseil d’admininstration du CHNP vient de démissionner de son 
poste pour des « raisons personnelles ». Des rumeurs circulent, par ailleurs, autour d'une éventuelle démission 
imminente du directeur général du CHNP.

C'est dans ce contexte que nous aimerions poser les questions suivantes à Madame la Ministre de la Santé :

Madame la Ministre peut-elle nous informer si les projets de fusion du CHdN et du CHNP sont toujours 
de mise? Si non, quelles en sont les raisons?

Si oui, la vocation du nouvel établissement correspondra-t-elle au projet initial? Quel est l’état 
d'avancement des préparatifs de la fusion? L’échéance initiale du 1er janvier 2020 pourra-t-elle être 
respectée?

La démission du président du conseil d'administration est-elle à voir en relation avec les projets de 
fusion?

Madame la Ministre peut-elle nous confirmer qu'une démission du directeur général du CHNP est 
imminente? Si oui, quelles en seraient les raisons?

Nous vous prions d’agréer. Monsieur le Président, l’expression de notre parfaite considération.

1
Sylvie Andrich-Duval 
Députée

Martine Hansen 
Députée
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Dossier suivi par Christian AIff
Service des séances plénières et
secrétariat général
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e-mail : calff@chd.lu

Monsieur Fernand Etgen
Ministre aux Relations avec le Parlement
Luxembourg

Luxembourg, le 14 mai 2018

Objet : Question parlementaire n° 3810 du 11.05.2018 de Madame la Députée Sylvie 
Andrich-Duval - Projets de fusion entre le Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique et le 
Centre Hospitalier du Nord

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous communiquer par la présente la question parlementaire sous objet.

Je vous prie de bien vouloir me faire parvenir ia réponse du Gouvernement dans le délai d’un 
mois afin que je puisse la faire publier avec la question au compte rendu.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les plus distingués.

Mars Di/6artolomeo
Président de la Chambre des Députés

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (-H352) 466 966-1 I Fax; (-h352) 22 02 30 

www.chd.lu



DOCUMENT 2

link2

LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé

Dossier suivi par: JOME Laurent 
Tel: 247 85510
Email: laurent.jome@>ms.etat.lu

CHAMBRE DES DÉPUTES
Entrée le:

13 JUIN 2018

Réf. : 825xce46f

Monsieur le Ministre 
aux Relations avec le Parlement 
Service central de législation 
43, boulevard F.D. Roosevelt 
L-2450 Luxembourg

Luxembourg, le 18 juin 2018

Concerne: Question parlementaire n* 3810 du 11 mai 2018 de Madame la Députée Sylvie Andrich-Duval
et Martine Hansen.
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Monsieur le Ministre,

J’ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe une réponse à la question parlementaire no 3810 du 11 mai 
2018 de Mesdames les députées Sylvie Andrich-Duval et Martine Hansen au sujet des projets de fusion 
entre le Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique et le Centre Hospitalier du Nord.

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de ma considération distinguée.

La Ministre dé la Santé,

Lydia Ml^TSfcH



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé 18.06.18

Réponse de la Ministre de la Santé à la question parlementaire n® 3810 
de Mesdames les députées Sylvie Andrich-Duval et Martine Hansen 

concernant le projet de fusion
entre le Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique et le Centre Hospitalier du Nord.

Tout en rappelant aux honorable députées, qui s'enquièrent du projet de fusion entre le Centre 
Hospitalier Neuro-Psychiatrique (CHNP) et le Centre Hospitalier du Nord (CHdN), ma réponse à la 
question parlementaire n° 3640, je tiens à les rassurer que ledit projet reste toujours d'actualité.

Je me félicite tout d'abord de la dynamique retrouvée au niveau des organismes gestionnaires des 
deux établissements publics en ce qui concerne les pourparlers qui vont bon train en vue d'une 
fusion.

S'il est certes vrai que depuis 2014, les deux établissements ont chacun fait, à tour de rôle, un pas 
vers l'autre, force est de constater que ces multiples contacts à différents niveaux n'ont pas 
permis d'avancer significativement vers la réalisation d'un projet commun.

Si la concertation entre le CHNP et le CHdN en vue de la réalisation de cet objectif est tout à fait 
constructive, il est toutefois prématuré à ce stade de s'avancer tant sur la vocation du futur 
établissement, qui devra être créé par le législateur, que sur une date à laquelle cette fusion 
deviendra effective.

Il est vrai que le président du conseil d'administration du CHNP m'a remis sa démission pour des 
raisons personnelles. Le successeur pour assumer la fonction de président du conseil 
d'administration vient d'être désigné.

En ce qui concerne le directeur général du CHNP, son contrat de travail a été résilié d'un commun 
accord avec effet au 1^' juin 2018. Le conseil d'administration, présidé par son vice-président, 
vient de désigner le directeur administratif et financier en tant que directeur général faisant 
fonction, tout en ayant décidé, en même temps, d'entamer dans les meilleurs délais la procédure 
en vue du recrutement d'un nouveau directeur général.
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